
L'employeur doit-il informer le salarié de son affiliation à une
convention collective lors de l'embauche ?

Réponse courte

L'employeur doit obligatoirement informer le salarié, lors de l'embauche, de l'existence et de l'application d'une

convention collective couvrant le poste concerné. Cette obligation d'information doit être remplie de manière

claire et précise, dans un document écrit remis au salarié (contrat de travail ou lettre d'engagement) au plus tard un

mois après le début de la relation de travail.

Le document doit mentionner explicitement la ou les conventions collectives applicables, leur intitulé exact, la

référence à leur déclaration d'obligation générale le cas échéant, ainsi que le lieu où le texte peut être consulté.

L'employeur doit conserver une preuve de remise de cette information écrite et l'actualiser en cas de modification de

la convention collective. Le non-respect de cette obligation peut entraîner des sanctions administratives et des

litiges devant le tribunal du travail.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d'employeurs. Elle fixe, pour une

branche ou une entreprise, les conditions de travail, d'emploi et de rémunération applicables aux salariés

concernés. L'affiliation à une convention collective signifie que l'employeur applique à ses salariés les dispositions

d'une convention collective déclarée d'obligation générale ou conclue au niveau de l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment formaliser l'information sur la convention collective ?

L'information doit être formalisée par écrit dans le contrat de travail, la lettre d'engagement ou un document distinct remis au salarié.
L'employeur doit conserver une preuve de remise (accusé de réception, signature du salarié, envoi recommandé) pour démontrer le
respect de cette obligation en cas de contrôle.

Faut-il actualiser l'information en cas de changement de convention ?

Oui, l'employeur doit conserver une preuve de remise de cette information écrite et l'actualiser en cas de modification de la convention
collective applicable (renouvellement, dénonciation, changement de secteur). Cette mise à jour garantit la transparence continue de
l'information sur le cadre conventionnel applicable.

Faut-il informer le salarié de la convention collective applicable à l'embauche ?

Oui, l'employeur doit obligatoirement informer le salarié, lors de l'embauche, de l'existence et de l'application d'une convention collective
couvrant le poste concerné. Cette obligation d'information doit être remplie par un document écrit remis au plus tard un mois après le
début de la relation de travail.
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Où le salarié peut-il consulter la convention collective ?

Le document remis doit indiquer le lieu où le texte de la convention peut être consulté : intranet de l'entreprise, panneau d'affichage,
exemplaire à disposition au service RH, ou site officiel de l'ITM. Cette accessibilité garantit l'effectivité du droit à l'information du salarié
sur ses droits conventionnels.

Que doit mentionner l'information sur la convention collective ?

Le document doit mentionner explicitement la ou les conventions collectives applicables, leur intitulé exact, la référence à leur déclaration
d'obligation générale le cas échéant, ainsi que le lieu où le texte peut être consulté. Cette information précise garantit la connaissance du
salarié sur ses droits collectifs.

Quel délai pour informer le salarié sur la convention collective ?

L'information écrite doit être remise au plus tard un mois après le début de la relation de travail, conformément à la directive européenne
2019/1152 transposée par la loi du 24 juillet 2024. L'information principale (existence d'une convention) peut figurer dans le contrat ou la
lettre d'engagement.

Quelles sanctions pour défaut d'information sur la convention collective ?

Le non-respect de cette obligation peut entraîner des sanctions administratives prévues par l'article L.121-4 du Code du travail (251 à 5
000 euros par salarié) et des litiges devant le tribunal du travail. Le salarié peut également invoquer un préjudice lié à la méconnaissance
de ses droits collectifs.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes encadrent cette situation.

Condition Description

convention

collective

Au Luxembourg, l'employeur est tenu d'informer chaque salarié, lors de l'embauche, de l'existence et

de l'application d'une convention collective couvrant le poste concerné. Cette obligation

d'information s'applique à tout salarié, quelle que soit la nature ou la durée de son contrat de travail,

y compris en cas de contrat à durée déterminée, à temps partiel ou d'apprentissage.

égalité de

traitement

L'information doit être claire, précise et porter sur la ou les conventions collectives applicables à la

relation de travail. L'égalité de traitement entre salariés impose que cette information soit délivrée de

manière identique à tous les salariés concernés.

Modalités pratiques

L'information relative à l'affiliation à une convention collective doit figurer dans le document écrit remis au salarié au

plus tard un mois après le début de la relation de travail. Ce document peut prendre la forme d'un contrat de travail

écrit ou d'une lettre d'engagement.
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Modalité Description

Le document

doit mentionner

Le document doit mentionner explicitement la ou les conventions collectives applicables, leur

intitulé exact, ainsi que, le cas échéant, la référence à leur déclaration d'obligation générale.

L'employeur doit également indiquer le lieu où le texte de la convention collective peut être

consulté par le salarié, généralement sur le lieu de travail ou via l'intranet de l'entreprise.

L'employeur

doit conserver

L'employeur doit conserver une preuve de la remise de cette information, par exemple une

signature pour réception du salarié. En cas de modification, renouvellement ou dénonciation de la

convention collective, une information actualisée doit être communiquée au salarié dans les

meilleurs délais.

Pratiques et recommandations

Intégrer systématiquement une clause spécifique relative à la convention collective applicable dans tout contrat de

travail ou lettre d'engagement. Cette clause doit mentionner le titre complet de la convention collective, sa date

d'entrée en vigueur et, si possible, la durée de son application.

Veiller à la mise à jour régulière de cette information en cas de changement de convention collective. Formaliser

toute modification par écrit et conserver une traçabilité de la communication au salarié. En cas de pluralité de

conventions collectives applicables dans l'entreprise, préciser celle qui s'applique au poste concerné.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4, point 8, du Code du travail

luxembourgeois

obligation d'information sur la convention collective

applicable

Article L.414-10
consultation et accessibilité des conventions collectives

sur le lieu de travail

Article L.414-11
égalité de traitement et application des conventions

collectives

Article L.121-6
sanctions en cas de non-respect des obligations

d'information

Principes généraux de traçabilité et d'encadrement

humain dans la gestion RH

Principes généraux de traçabilité et d'encadrement

humain dans la gestion RH
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L'omission d'informer le salarié de l'affiliation à une convention collective lors de l'embauche peut entraîner des litiges, des sanctions

administratives et la remise en cause de la relation de confiance. Il est impératif de formaliser cette information par écrit, d'en assurer

la traçabilité et de la mettre à jour en cas de changement de convention collective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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